L Conseil fiscal

Le transport en commun vous fait @économiser encore
plus!

Le saviez-vous?

Vous pouvez demander un crédit d’'impdt non remboursable pour le transport en commun. Ce crédit
s’applique au colt des laissez-passer et de certaines cartes de paiement électronique pour vos trajets en
autobus, en tramway, en métro, en train de banlieue et en traversier local. Vous pouvez aussi demander
le crédit pour des laissez-passer de plus courte durée s’ils permettent une utilisation illimitée du transport
en commun durant au moins cing jours, et que vous avez suffisamment de ces laissez-passer pour une
utilisation illimitée d’au moins 20 jours dans toute période de 28 jours consécutifs. De plus, vous pouvez
demander ce crédit pour le colt des cartes de paiement électronique lorsque vous les aurez utilisées
pour au moins 32 parcours aller simple au cours d'une période ininterrompue d'une durée maximale de
31 jours.

Vous pouvez demander le colt des laissez-passer et des cartes de paiement électronique de transport en
commun en votre nom ou au nom de votre époux ou conjoint de fait et de vos enfants agés de moins de
19 ans. Vous devez conserver les regus afin d’appuyer votre demande.

Pour en savoir plus a ce sujet, visitez le www.arc.gc.callaissez-passer ou le www.laissez-passer.ca.
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